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Rouen, le 19 octobre 2023 

 

Kiwaï, la plateforme de financement participatif créée par la 

Caisse d’Epargne Normandie, vient d’obtenir l’agrément 

européen de prestataire de service de financement 

participatif (PSFP) délivré par l’Autorité des marchés 

financiers (AMF)  
 
Après un process de plusieurs mois, l’AMF a délivré cet agrément européen le 26 

septembre dernier après avis conforme de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution (ACPR). A fin septembre, seules 18 plateformes l’avaient obtenu en France, 

53 au niveau européen. Cet agrément va permettre à Kiwaï de poursuivre son activité 

et surtout de franchir un nouveau cap, en développant encore son champ d’action et 

avec des montants de financements plus conséquents jusqu’à 5 millions d’euros par 

projet et par an.  

 

Un plus grand impact sur le territoire 

 

« Cet agrément nous apporte une plus grande marge de manœuvre, c’est un véritable atout. 

Jusque-là, le montant du financement participatif proposé par projet ne pouvait pas dépasser 

un million d’euros. Désormais le plafond est relevé à cinq millions par projet et par an. De plus, 

le montant maximum de l’investissement par projet ne sera plus limité à 2000 € comme 

précédemment et pourra donc aller au-delà. Le plafond sera fixé en fonction de la typologie du 

projet en sachant que l’investissement démarre toujours à 20 € pour permettre à chacun de 

contribuer selon ses moyens. La plateforme va aussi élargir le spectre de ses interventions. 

Outre les énergies renouvelables, elle proposera à terme des projets liés à la santé, l’immobilier 

durable et la transition environnementale en général, notamment l’assainissement de l’eau, 

l’économie circulaire et la mobilité » précise Christophe Descos, président de Kiwaï. 

 

Kiwaï va pouvoir proposer aux porteurs de projets de réaliser des émissions obligataires. Les 

personnes morales pourront ainsi investir une partie de leur trésorerie dans un projet où le 

capital et les intérêts échus sont garantis par la Caisse d’Epargne Normandie ou les autres 

Caisses régionales partenaires de Kiwaï.fr. 

 

Une plateforme plébiscitée  

 

« Depuis sa création par la Caisse d’Epargne Normandie en 2019 avec le soutien de la Région 

Normandie, Kiwaï rencontre un véritable succès. Plus de 30 projets de financement participatifs 

dédiés à la transition écologique ont déjà abouti pour un montant total de plus de 3 millions 

d’euros. Les financements sont bouclés souvent en quelques heures, ce qui témoigne de 

l’engouement des prêteurs. Kiwaï leur permet de donner du sens à leur épargne en investissant 

de manière sécurisée dans des projets concrets en proximité et qui leur rapportent » rappelle 

Bruno Goré, président du directoire de la Caisse d’Epargne Normandie. 

 

Forte de son succès, la plateforme normande a créé une extension nationale, Kiwaï.fr, dédiée au 

développement des énergies renouvelables. Déjà 4 Caisses d’Epargne, Hauts de France, Loire 

Centre, Grand Est Europe et Loire Drôme Ardèche, sont partenaires et ont proposé au 

financement participatif des projets locaux favorisant la transition énergétique dans leur région. 
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Un modèle innovant labellisé « Croissance verte » 

 

Kiwaï concilie deux tendances sociétales fortes, à savoir la prise de conscience de l’urgence de 

préserver l’environnement et l’engouement envers le financement participatif avec ses qualités 

de solidarité citoyenne. 

 

L’épargnant devient prêteur et acteur du développement durable à la hauteur de ses possibilités, 

et de son profil d’investisseur.  

Il investit dans des projets durables de proximité qui lui « parlent », avec un rendement 

compétitif (supérieur à celui du Livret A) et avec le capital et les intérêts échus garantis par la 

Caisse d’Epargne Normandie pour Kiwaï Normandie et/ou par la Caisse d’Epargne locale qui 

soutient le projet pour Kiwaï.fr. 

 

L’obtention du Label Croissance verte en 2022 a permis à la plateforme normande de qualifier 

de « financement participatif pour la croissance verte » les projets mis en ligne. Ce label a 

constitué un nouveau levier pour valoriser les projets en leur faisant bénéficier d’une plus grande 

visibilité auprès des épargnants investisseurs.  

 

 

 

 
A propos de la Caisse d’Epargne Normandie  
Banque labellisée B-Corp, la Caisse d’Epargne Normandie* compte plus de 200 agences et centres 
d’affaires, 1770 collaborateurs, plus d’un million de clients dont 218 000 sociétaires. Seule banque couvrant 

exclusivement l’intégralité du territoire normand, présente dans le Calvados, l’Eure, la Manche, l’Orne et la 
Seine-Maritime, elle accompagne toutes les clientèles : particuliers, professionnels, entreprises, startups, 
acteurs de l’économie sociale, immobilier, logement social, personnes protégées, institutions et collectivités 
locales. Elle privilégie le meilleur niveau de service dans tous les domaines : collecte et gestion de l’épargne, 
crédits, équipements en moyens de paiement, gestion de patrimoine, immobilier, assurances… Acteur 
majeur au service du développement économique de son territoire, la Caisse d’Epargne Normandie gère 
un encours total de 39,2 milliards d’euros. 

Forte de son statut coopératif, elle est une banque normande de plein exercice : les fonds qu’elle collecte 
localement sont réinvestis dans la région pour financer les grands projets et les entreprises qui font la 
Normandie. Elle investit également dans le capital des entreprises normandes pour répondre à leurs 

différents besoins de développement (croissance organique ou externe, transmission...). 
Très implantée dans l’écosystème numérique normand, elle est notamment partenaire de NWX à Rouen. 
Entreprise à vocation philanthropique, la Caisse d’Epargne Normandie, mécène normand de l’économie 

sociale et solidaire et du secteur associatif, est une banque engagée sur son territoire dans l’éducation 
financière via l’association Finances et Pédagogie et dans le mécénat solidaire au travers notamment du 
Fonds Caisse d’Epargne Normandie pour l’initiative solidaire créé en 2012. Depuis 2008, 873 projets ont 
été soutenus avec plus de 9,3 millions d’euros de dons à des associations normandes. Elle est également 
historiquement engagée dans le microcrédit et a créé un dispositif d’accompagnement dédié : Parcours 
Confiance Normandie. 
 
(*) La Caisse d'Epargne Normandie est une coopérative indépendante membre du groupe BPCE 

 

Contact presse : 
Stéphanie BLAISE : 02 35 59 43 71 – stephanie.blaise@cen.caisse-epargne.fr 
Véronique PACAUD : 02 35 59 43 24 – veronique.pacaud@cen.caisse-epargne.fr   
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